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CHAMANT  

La fête du village
Le 30 septembre Chamant organise sa fête avec un 
programme original à destination de toute la famille.

Eva et Viktor ont recréé une séance de menta-
lisme comme on pouvait en voir dans les salons 
bourgeois à la « belle époque ». La découverte  
du mentalisme, du spiritisme et de la télépathie dans un 
spectacle théâtralisé qui reproduit fidèlement les expé-
riences des séances paranormales des années 1900.

ÉDITO DU MAIRE 

Embellissement 
de la commune 
Chères Chamantaises, 
chers Chamantais, 

L’été s’achève et nous 
avons, une fois de plus, pu 
apprécier le calme de notre 
village, le cadre verdoyant de 
notre territoire et l’embellis-
sement des rues refaites de notre 
centre bourg. Et je vous invite, avec le plan que nous 
vous offrons avec ce magazine, à vous promener, sans 
vous perdre, dans les coins moins connus de Chamant.

Je me réjouis de la fin des travaux d’enfouissement des 
réseaux aériens. Nos vieilles pierres ne méritaient pas 
tous ces câbles !

Les travaux, pour préserver notre patrimoine, sont un 
éternel recommencement et nous débuterons dès l’an-
née prochaine la réfection des voiries rue du Docteur 
Troncin et avenue du Maréchal Foch.

Notre célèbre château d’eau, véritable monument histo-
rique, qui alimente encore aujourd’hui Chamant en eau 
potable, aura également droit à toute notre attention 
avec de l’anti-rouille et une nouvelle peinture.

En parcourant ces pages, et bientôt celles de notre nou-
veau site, je suis heureux de voir autant de convivialité 
avec la fête des voisins par exemple ou l’inauguration de 
l’embellissement du centre, de constater la citoyenneté 
des Chamantais avec le nettoyage de notre forêt, et de 
sentir la solidarité autour d’une centenaire ou à travers le 
financement du séjour à la mer de nos jeunes.

La violence des émeutes, en ce début d’été, ne doit pas 
être une fatalité et c’est à travers les initiatives, la respon-
sabilité de chacun et grâce à des fêtes comme la Cha-
mantaise qui se prépare, que nous apprendrons à « vivre 
ensemble » sereinement à Chamant.

VIVRE À CHAMANTACTUALITÉS

La commune est au regret de reprendre les 
travaux rue Alain de Rothschild. Suite au dé-
bordement des grilles au moment des fortes 
pluies, il a été constaté que l’écoulement des 
grilles d’eau pluviale n’était pas raccordé 
aux drains sous la voirie. Il va donc y avoir 
une reprise de travaux afin que l’eau puisse 
être correctement aspirée et dirigée, comme 
il se doit, vers la rivière.

Travaux
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État civil
MARIAGES

Anthony LEPÈRE  
et Catia SOUSA SA     
le 08/04/2023,

Laurent KELLER  
et Sandrine MOIZAN     
le 29/07/2023,

Benoit VAN 
SEUNINGENT et 
Stéphanie BONNEFOY  
le 26/08/2023. 

NAISSANCES

Jeanne ARNONE      
le 05/01/2023,

Margaux LEZIER        
le 22/03/2023,

Léon BASTIDE         
le 29/03/2023,

Jeanne DIMOPOULOS   
le 04/04/2023,

Jodie HERMANT 
DUGRENIER  
le 11/04/2023,

Théo THEROINE   
le 22/04/2023,

Léonard ZECH    
le 01/05/2023,

Alix FREVAL    
le 02/06/2023,

Romane MOLINA  
GRAIN  le 02/06/2023

DÉCÈS

Boleslaw GALINSKI    
le 10/07/2023.

Rue Alain de Rothschild.

COMMUNE DE
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VOYAGE SCOLAIRE  

Le grand air du large !
Les classes de CE1/CE2 et CM1/CM2 sont allées, 
comme prévu, découvrir la presqu’île de Crozon. Les 
enseignants, les élèves et les accompagnateurs béné-
voles étaient ravis de cette expérience. 

Les apprentissages ont été très riches lors de cette classe 
ouverte. Le lieu était exceptionnel tant au niveau de 
l’emplacement, des installations que pour les prestations 
des intervenants de très grande qualité.  Les enfants ont 
ainsi pu comprendre le fonctionnement des animaux et 
des végétaux de l’estran grâce aux différentes activités 
proposées. Ils ont découvert le paysage et la géologie de 
la presqu’île. 

Ce voyage a été rendu possible grâce à la participa-
tion financière de la Mairie, les dons d’entreprises  
chamantaises et le dynamisme de l’équipe de l’APE qui a 
également organisé différentes actions.

JEUNESSE 

Des enfants bien occupés 

Le lundi 26 juin, M. Percot, conseiller muni-
cipal, a distribué à chaque élève de l’école le 
cahier de vacances offert par la municipalité. 
Nos élèves très studieux l’attendaient avec  
impatience.

PASSEPORT VACANCES

Le séjour des enfants ukrainiens a, quant à lui, été financé par 
le Rotary club et celui de la maman de Mariia par les  

associations « Terre d’Ukraine » et « le Cœur et la Plume ». 

Les dons de matériel de l’association des jardins partagés 
ont permis aux élèves de Chamant d’agrandir le potager 
de l’école. Après l’installation des équipements par 
l’équipe technique au printemps, Loïc, directeur de l’Ilep, 
son équipe, ainsi que Camille, la maitresse des PS/MS, 
ont repiqué et effectué les premiers semis.  
Les enfants ont déjà pu déguster leurs premiers radis,  
et récolter leurs premières salades et tomates. 
Ils pourront, dès ce mois de septembre, suivre, au fil  
des saisons, la vie de ce jardin en l’enrichissant. 

Le jardin est un laboratoire vivant, un lieu d’expériences pour aborder  
les enjeux de l’eau par exemple et un support d’activités ludiques idéal 
pour s’exprimer, s’évader, apprendre et ainsi nouer une relation affective 
et respectueuse avec la nature.

Tous les élèves ont réussi à naviguer en équipage ou seuls,  
sur des optimists ou catamarans. Ils ont ainsi tous obtenu  

le diplôme niveau jaune de navigation. 

Les enfants de la classe de maternelle (ci-dessous)  
et les élèves de la classe de primaire (à droite).

Lieu inédit où les élèves de l’école de Chamant ont expo-
sé leurs œuvres dans le cadre de l’art en chemin autour du 
thème « Pas.sage.s ». 

Art en 
chemin
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ZOOM SUR...DOSSIER

Chamant 
véritable village gaulois

Avant d’être occupé par les enfants  
de la future Maison des Assistantes 
Maternelles (MAM), le terrain de Marcieu, 
face à l’école, a raconté une longue  
et ancienne histoire gauloise.  
Retour sur les fouilles menées  
par l’Inrap et maintenant terminées.

ARCHÉOLOGIE 

Qu’avons-nous de si extra- 
ordinaire à Chamant ?!

Le terrain de Marcieu est revenu à ses origines de car-
rière pour quelques mois. En effet, à partir du second âge  
du Fer (des années -450 à -50), l’invention du moulin  
rotatif pour la transformation des céréales révolutionne 
un travail long et fastidieux. Et nos amis gaulois avaient 
sélectionné Chamant comme un lieu de choix pour 
y installer des ateliers de taille de meules.

Les artisans gaulois ont exploité, directement sous la 
surface du sol, des affleurements d’un calcaire dur dont 
ils ont extrait de larges blocs. Ils les ont façonnés en 
meules directement sur place.

Toute l’équipe de l’Inrap a donc essentiellement retrouvé 
le mobilier de ces ateliers, de nombreuses ébauches et 

des « ratés » de taille de meules, 
abandonnés à différents 

stades de leur façonnage.

Beaucoup d’outils ont été étudiés sur le site 
même de Chamant avec, entre autres,  
des prises de vue en 3D pour observer  
plus finement les marques des outils.
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L’Inrap a pour mission de détecter, d’étudier  
et de faire connaître le patrimoine archéologique 

touché par les travaux d’aménagement  
sur l’ensemble du territoire français.

Pour observer plus finement  
les marques d’outils et créer  
un fond documentaire pérenne,  
les archéologues ont également  
enregistré les vestiges en 3D  
par la technique de la photogrammétrie.

Dans le cadre  
des Journées 

européennes d’archéologie, l’Inrap 
faisait découvrir le site des fouilles 
de Chamant avec une visite commen-
tée par un archéologue, des ateliers 
pour les enfants amenés à appré-
hender le métier de meunier à l’aide 
de petites meules à main, et celui de 
tailleur de pierres. Il était également 
possible d’entendre des explications 
sur l’acquisition 3D (photogrammé-
trie). À travers plusieurs activités et 
explications pédagogiques, l’histoire 
et la pratique des moulins étaient 
replacées dans le temps long, du 
Néolithique jusqu’à nos jours via les 
aspects géologiques et les évolu-
tions de formes.

Des amoncèlements  
circulaires de petits éclats 

de taille et de poussière 
blanche damée marquent  
leurs espaces de travail.  

Ces zones étaient protégées  
des intempéries par  
des abris construits. 

La fouille de 
carrières de meules du 

second âge du Fer porte sur 
une superficie de 11 196 m² ré-
partie sur deux zones distinctes.  
Une attention toute particulière 

est portée sur les techniques em-
ployées pour extraire des blocs 
de calcaire à cérithes destinés 

au façonnage de meules.

LE SAVIEZ-VOUS ?

L’archéologie préventive consiste à détecter 
et à sauvegarder les éléments du patrimoine 
archéologique affectés ou susceptibles d’être 
affectés et détruits par les travaux d’aménage-
ments publics ou privés.

Les aménagements concernés sont des 
constructions ou des travaux, dont la localisa-
tion est située sur une zone connue pour sa  
« sensibilité archéologique ».

L’ensemble de la carrière de  
Chamant a fait l’objet d’un  
relevé photogrammétrique par 
drone pour comprendre la 
chaîne opératoire qui va de 
l’extraction des blocs à leur 
façonnage en meules. 
L’enjeu est ici de préci-
ser l’emplacement des 
ateliers et l’organi-
sation des postes de 
travail. Cette approche 
vise à reconstituer les 
gestes et les outils des 
artisans.

Ce moulin est composé de deux 
meules circulaires superposées,  
l’une fixe (la meta) sur laquelle 
tourne la seconde (le catillus).  
Le grain est ajouté par poignées 
dans un trou creusé au centre  
du catillus qui le guide entre  
les deux pierres. La meule tourne 
grâce à un manche de bois inséré 
dans son flanc. Les grains sont 
broyés, ressortant sous forme de 
gruau et de farine sur le pourtour.
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VIVRE ENSEMBLE VIVRE ENSEMBLEVIE DE L A COMMUNE VIE DE L A COMMUNE

Dans le cadre des gestes de sobriété  
énergétique, la commune a équipé 
tous ses lieux publics (lorsque cela 
était techniquement possible) de  
« mouchards » permettant de régler,  
à distance ou non, la température.  
L’ensemble des menuiseries de la salle 
des fêtes a également été remplacé, ce 
qui a donné aussi l’occasion de donner 
un bon coup de peinture. 

Économie d’énergie

ENVIRONNEMENT 

Tout le bienfait des haies  
pour nos campagnes
Pour préserver nos campagnes, les haies, remparts 
contre le réchauffement climatique, doivent être réhabi-
litées. Elles protègent les cultures du vent et contribuent 
au confort des animaux élevés en plein air, leur offrant 
des abris contre les intempéries ou le soleil et parfois du 
fourrage en période de sècheresse. 

La commune s’est associée au projet Sensibilis’haie, por-
té par la Fédération Nationale des Chasseurs, cofinancé 
par l’Office Français de la Biodiversité et s’adressant aux 
communes rurales. Chamant s’engage ainsi, après avoir 
déjà installé 200 m à poursuivre ces plantations et à les 
maintenir au minimum 10 ans.

Des tuteurs, un panneau pédagogique et une cinquan-
taine de plants de dix essences différentes seront livrés 
autour de la Sainte-Catherine (25 novembre), car « À la 
Sainte-Catherine, tout bois prend racine ».

COMMUNICATION 

Un nouveau site internet  
utile et complet

COLLECTE DES DÉCHETS 
Retrouvez ici le calendrier de collecte des déchets pour le deuxième semestre 2023.

Compétence 
obligatoire, la 
Communauté de 
Communes est en 
charge de la col-
lecte des déchets 
ménagers. Les 
déchets collectés 
sont traités par le 
Syndicat Mixte 
du Département  
de l’Oise (SMDO). 
La Communauté 
de Communes 
Senlis Sud Oise 
(CCSSO) encou-
rage ses admi-
nistrés en habitat 
individuel, à l’achat 
de composteurs 
afin de réduire les 
déchets verts ou 
biodégradables.

La Fédération des Chasseurs de l’Oise, un des principaux acteurs  
de l’aménagement du territoire rural, a composé, pour la com-
mune de Chamant une haie sur-mesure composée d’essences 
locales comme le saule cendré, l’églantier, le merisier, le poirier, 
le chèvrefeuille des haies, le groseillier à grappes, la bourdaine, le 
troène, l’érable champêtre, le charme, le noisetier et le pommier.

Salle des fêtes avec ses nouvelles huisseries PVC et ses stores  
automatiques pour préserver la température.

www.chamant.fr

 ● Un nouveau graphisme plus clair, plus accueillant 
qui donnera envie aux Chamantais, aux touristes...  
de naviguer dans les différentes rubriques.

 ● Un site plus pratique avec une nouvelle 
organisation permettant un meilleur accès aux 
informations utiles qui concernent la vie du village  
et les démarches administratives.

 ● Le site sera également accessible depuis 
les smartphones et tablettes, pour que vous 
puissiez rester informés où que vous soyez et 
permettra les messages d’alerte en cas d’urgence.

 ● Des rubriques plus riches qui permettront aussi 
bien de mettre en valeur l’histoire de notre village 
que ses actualités.

La commune de Chamant se dote d’un nouveau site internet. À l’instar de nos rues, le village aura ainsi une belle vitrine 
réalisée, entre autres, grâce au concours photo lancé au printemps dans le village.
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Maires en colère

Nettoyage de la forêt

Inauguration - 16 juin 
Embellissement des rues du centre du village.

Opération Hauts-de-France propres 
Le 19 mars des Chamantais se mobilisaient  
pour nettoyer notre commune et trier les déchets.

Centenaire
Le 15 mai l’Ehpad « les Jardins de l’Aunette » organisait  
l’anniversaire de Madame L.

Maires en colère 
Dimanche 2 juillet dernier, à l’appel de l’association des maires de France (AMF), 
suite aux agressions d’élus durant les émeutes, Monsieur le Maire a rappelé  
que ces actes de violence d’une minorité sont inacceptables et pénalisent  
en premier lieu l’ensemble des habitants.

Inauguration des rues 100 ans

Maires en colère

Fête des voisins le 2 juin
Nettoyage de la forêt
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Légende

Monuments

Mairie de Chamant (D14)

Chemins pédestres

Chemins équestres

Limite du territoire

Pistes

• Chapelle Notre-Dame de Bonsecours (M4)

• Château d’eau de Chamant (F2)

• Église Notre-Dame de Chamant (C15)

• Église Sainte-Foy (L17)

Chamant
 de

Zoom sur Chamant
Zoom sur Chamant

L’élagage, ou taille des arbres et des haies, consiste à couper 
les branches les plus longues pour des raisons d’esthétique,  
de santé de la plante, mais aussi, et surtout pour éviter de 
nuire ou d’engendrer des accidents. Que dit la loi ?

Si vous possédez un jardin avec des arbres ou des arbustes (haies), 
vous êtes tenu de les faire élaguer avant qu’ils ne commencent  
à empiéter sur le jardin de votre voisin ou sur la voie publique.

La Mairie s’adresse aujourd’hui aux habitants afin que chacun 
prenne conscience que

• une branche, lors des vents violents, peut tomber sur un passant, 
une voiture, une poussette ou endommager une clôture ;

• une haie, qui déborde sur un trottoir, oblige les passants à  
descendre sur la route et peut cacher un panneau de signalisation 
déterminant pour la sécurité routière. 

Soyons tous responsables de nos jardins et merci à ceux qui ont 
déjà fait le nécessaire.

Élagage

Notre commune  
de Chamant, 
très étendue, enfin  
cartographiée !

Avec ce numéro  
de l’Écho de Chamant,  
retrouvez toutes  
les rues de notre village  
et n’hésitez pas  
à signaler au  
secrétariat  
de la Mairie des  
éléments que 
vous souhaiteriez  
voir apparaitre sur  
la prochaine édition  
de cette carte.

PÊLE-MÊLEÉVÈNEMENTS
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INFOS PRATIQUESAGENDA & ADRESSES UTILES

L’écho de Chamant est une publication de la commune de Chamant • Place Pierre  
Barrachin 60300 Chamant • 03 44 53 22 10 • mairie@chamant.fr • www.chamant.fr 
Directeur de la publication : Philippe CHARRIER • Rédactrice en chef : Fanny 
SOUCHON (Agence Clé de Fa) • Comité de rédaction : Philippe CHARRIER,  
Fabienne RACOFIER, Fanny SOUCHON • Conception, réalisation :  
Agence Clé de Fa • Illustrations : Mairie de Chamant, Flaticon,  
Institut national des recherches archéologiques préventives •  
Tirage en 450 exemplaires • Distribution : Mairie de Chamant. 

Suivez les dernières informations & alertes 
de votre commune sur l’application mobile

La mairie
Le secrétariat de la mairie est ouvert 
du lundi au vendredi de 13h30 à 17h30 
et le samedi matin de 10h00 à 12h00.

Fabienne RACOFIER, secrétaire 
générale ainsi que sa collègue 
Véronique DEMAURIC, vous y 
accueillent pour tout renseignement.

Monsieur le Maire peut vous recevoir 
en mairie sur rendez-vous.

Téléphone : 03 44 53 22 10

Adresse mail : mairie@chamant.fr

Site : www.chamant.fr

Services techniques
Pour toute demande relative aux 
services techniques, veuillez vous 
adresser au secrétariat de la mairie.

Pharmacie de garde
Appelez le 32 37

Numéros d’urgence
Urgence : appelez le 112  
Police : appelez le 17 
Pompiers : appelez le 18 
SAMU : appelez le 15

Chamant
cho deel’

Bus départemental pour l’emploi
Le Bus pour l’emploi sera présent à Chamant.  
Un conseiller vous accueillera, sans rendez-vous.

Commémo-
ration de 
l’Arministice
Rendez-vous devant la 
mairie dans la  matinée, 
pour commémorer le 
jour anniversaire de 
l’Armistice de 1918, 
et rendre hommage à  
tous les morts pour la 
France.

MARDI  
24  

OCTOBRE  
2023

SAMEDI 
11 NOVEMBRE

2023

Noël  
des enfants
Réservez la date du di-
manche 10 décembre 
2023 : la commune 
organise, à la salle des 
fêtes de Chamant, 
comme chaque an-
née, un goûter et un 
spectacle de Noël 
pour tous les enfants.

DIMANCHE  
10 DÉCEMBRE 

2023


